
EVALUER LES RISQUES PROFESSIONNELS 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 

- Comprendre les enjeux de l’évaluation des risques professionnels
- Identifier les étapes clefs pour construire et/ou lettre à jour le document unique
- Faire de cette évaluation un outil de pilotage et de gestion des risques professionnels

PUBLIC CONCERNE ET EFFECTIF 
Référent Santé Sécurité au Travail* / minimum 4 à 12 participants maximum 
* Vous êtes en situation de handicap, contactez-nous afin que nous organisions au mieux votre accueil et la formation.

PRE REQUIS 
Aucun

PROGRAMME DE LA FORMATION 
Pourquoi réaliser une évaluation des risques professionnels ? 

- Les enjeux internes et externes
- Le contexte juridique et réglementaire
- Le vocabulaire : danger, risque, événement dangereux, dommage…

Mettre en œuvre l’évaluation des risques 
- Choisir le périmètre de l’étude
- Préparer l’analyse en amont : recueil de données clés
- Identifier, estimer & hiérarchiser les différents dangers et les risques

Rédiger son Document unique et son programme de prévention 
- Se fixer des objectifs mesurables
- Réduire la probabilité d’apparition en agissant sur les causes racines
- Réduire la gravité en prévoyant des actions de protection
- Formaliser le plan de maîtrise du risque : planifier les actions, clarifier les responsabilités partagées
- Rédiger son document unique
- Suivre les actions décidées

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 
Participative incluant un temps de réponse aux questions des salariés 
Utilisation des supports INRS 

ÉVALUATION 
Les acquis sont évalués soit par des mises en situation, ou des jeux de rôles, ou des quiz ou questionnaires, 
c’est-à-dire par une ou plusieurs modalité(s) d’évaluation pendant la session.
Réalisation d’une enquête de satisfaction permettant de mesurer pour chacun des stagiaires l’atteinte des 
objectifs et la possibilité d’appliquer les savoir-faire et les savoir-être en situation réelle.

VALIDATION DE LA FORMATION 
Certificat de réalisation

DURÉE 14 heures, soit 2 jours 
FORMATEUR Formateur IPRP (intervenant en prévention des risques professionnels) INRS 
MOTS CLEFS ACCIDENT TRAVAIL / DECLARATION / MALADIE PROFESSIONELLE 
TYPE INTER 
TARIF Nous consulter 
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